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Amnesty International vient de publier un rapport faisant un rapide état des lieux
sur la restitution de terres en Colombie. Le rapport parle de six millions de
personnes déplacées et de huit millions d’hectares de terres (14 % du territoire
national) ayant fait l’objet d’abandon forcé ou ayant été acquis illégalement par
les principaux acteurs de la guerre (paramilitaires, narcotrafiquants et guérillas).
La loi 1448 des victimes et de restitution de terres (juin 2011) prévoit une
réparation  par  la  restitution  des  terres  et  la  mise  en  place  de  mesures
d’accompagnement. Bien que cette loi soit une étape importante et historique dans la
reconnaissance des droits des victimes, le rapport en souligne, à partir de deux
études de cas, les faiblesses et les antagonismes avec d’autres politiques menaçant
de  légitimer  les  spoliations  de  terres  en  faisant  primer  leur  exploitation
économique. Le rapport conclut avec quelques recommandations privilégiant les droits
des indigènes, des paysans et des communautés d’origine africaine.
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